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1 INTRODUCTION

Dans le cadre du plan climat vaudois, le Grancj Conseil a accordé à la DGE-FORET un crédit-cadre
pour favoriser l'utilisation en cascade du bois. La présente directive traite de la première mesure prévue
dans ce crédit-cadre.

Cette mesure vise à encourager l'utilisation de bois indigène en versant une aide financière aux maîtres
d'ouvrage lors de l'utilisation de bois vaudois dans des constructions sur le territoire cantonal.

2 BASES LÉGALES ET DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

. Législation fédérale :

o Loi fédérale sur les forêts du 4 octobre 1991 (LFo ; RS 921.0) : art. 1 et 34

o Loi fédérale sur la réduction des émissions de C02 du 8 octobre 1999 (LC02 ; RS 641. 71 )
art. 34

. Législation cantonale :

o Loi forestière du 8 mai 2012 (LVLFo ; BLV 921. 01 ) : art. 1, 77, 78, 83, 89 et 95

o Règlement d'application du 18 décembre 2013 (RLVLFo; BLV 921. 01. 1) de la LVLFo : art.
63

. Documents de référence :

o Politique de la ressource bois 2030 (OFEV 2021 )

o Politique forestière vaudoise 2040 (DGE 2022)

o Plan climat vaudois (2020)

o Exposé des motifs et projet de décret « favoriser l'utilisation de bois en cascade » - Plan
climat vaudois (2021)

Toutes les autres bases légales doivent être prises en compte, notamment la Loi sur les marchés
publics, ainsi que les normes et directives qui en découlent, la Loi sur les finances du 20 septembre
2006 et la Loi vaudoise sur les subventions du 22 février 2005, ainsi que son règlement d'application.

3 CONDITIONS DE SUBVENTION

Fonctionnement :

Le maître d'ouvrage désirant construire en bois vaudois fait connaître sa volonté aux entreprises
fournissant du bois pour la construction et s'assure qu'elles acceptent de coopérer pour le contrôle.

Le maître d'ouvrage dépose une demande de subvention à la DGE-FORET entre la mise à l'enquête et
la fin des travaux du projet, puis rempli le formulaire d'annonce de fin des travaux une fois que l'ouvrage
est terminé. Ces étapes sont expliquées de manière plus détaillée aux points 4. 1 et 4.2 ci-dessous.

Budget:

Le budget à disposition pour la mise en ouvre de cette mesure est de 1, 5 millions de CHF.

Durée de validité et délais :

Les projets de construction répondant aux conditions mentionnées dans ce document, dont les travaux
se terminent après la date de signature de cette directive, peuvent déposer une demande de subvention.

La demande de subvention est à déposer jusqu'au 1er décembre 2025, et l'annonce de fin des travaux
peut être faite jusqu'au 1er décembre 2031 au plus tard.






